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rnemo^adn..j5ion fait foi que dqiuis 1805 le passage a existé jusqu'au 1er de
iVlai dernier, or on ne doute nullement qu'une servitude constituée généralement
par im 1 itre, ne P'"sse être fixée par l'usajre. c'est le sentiment du Jurisconsulte
Celse au Uigcsle 8. 1.9. Javolenus Dig. 8. 3. U.
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^'«''"and admettra sans crainte que le passage n'est pas aussi

•pccialeme.it fixe par l'acte de partage qu'il auroit pu l't^tre. et que la posses-
sion des parties n'a nullement servi pour le fixer, et le Sr. H, lan-rer qui paroît
cl.erir cette supposition, n'en sera pas plus avancé ; car en ce cas, il n'a pascomme il le prétend le droit de fixer ce passage où bon lui semble, au contraire
8on terrem devant un passage indéfini à celui du Sr. Normand, ce dernier n le
droit de panser sur toutes les parties du lerreiu du Sr. Bélanger, en s'abstenaut
8 il le peut, de passer par les I<:klifices, &c. qui existoient sur ce terrein lois
de la constitution de la «.rvitudc, leSr. Bélanger n'ayant pas le droit d'en bâtir

iTï^-^riâ'ïEnf! 8^:'r;rf5' o:
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4» Enfin le Sr. Normand pourroit, au mojen d'une supposition bien extra-
orflHiaire, supposer qu'il n'a aucun droit au passage eu question, et le Sr Beltn-
ger dcAToit encore succomber, car l'aifion du Sr. Normand avant pour but prin-
cipal de se taire rétablir eu la possession d'un passage dont il a joui denuis
plusieurs anrées en vertu d'un Tître, il devoit obtenir cette conclusion dans lerasmemeoula validité du Titre seroit confestée.-Pothier, de la Possession.
th. 6 No.ilO. Idem, Procédure Civile, ch. 3. art. 1. paragr. J. Leprêtre Cent.
«:e. en, ho. aux Annoti'tions.

Quant à la stipulation de Conamunauté perpétuelle, elle est bonne pour
lin passage—au reste, ra<te de partage lait la séparation du terrein entre les
parties, et n'établit une counminaulé qu'aux fins >eiil. nient d-empêclier que le
terrein ne smt séparé par clôture, mur, ou autrement, les parties s'appercevant
que sans une telle réserve leurs terreins leur seioient inutiles, parce qu'il seroit
impossible d'y faire tourner une voi'uie.

Il

La Cour Inférieure, par son Jugement du 20 de Juin dernier i envoya
l'action du S'r. Normand, chaque partie payant ses frais, et c'est de ce Juffeuieut
dont le Sr. Normand a interjette Appel.

Québec, 16 Novembre, 18H.
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